
Procès verbal 

COMMISSION SPORTIVE 2022-Ligue H.D.F.N :  

04 Octobre 2022 à 10h30, Stade couvert de Liévin (62) 

Présents : MEZET Myrian, FABRIS Frédéric, CAMPAGNE Christophe, SANIEZ Emmanuel, 

HEAMS Gilbert, DEPREZ Cédric, GRENIER Philippe, LEDOUX Ludovic, PECQUEUR J-

Michel,LALY Nicolas, CHEYMOL Aurélien, MARTINEZ Laurent 

Excusés : ALOE Benoit , PARMENTIER Frédéric ( présent en visio) , CLARET Yvan, DELATTRE 

Pïerre-Olivier, GARDIN Maxime, LAUWAGIE Cédric, MARIBAUD Cyril, SAUVAIRE Emmanuel 

Absents : REAUX Bernard, SCIARRINO Anthony 

 

Présentation de l’Ordre du jour 

- 09h30 : Accueil café 

- 10h00 : Discours du Président 

- 10h15 : Visio Secrétaire Général vie fédérale 

- 10h45 : Bilan activités 2022 à ce jour 

- 11 h 00 : Elaboration calendrier 2023 ( tirage au sort poules sports collectif et 

désignation organisateurs toutes compétitions) 

- Proposition remise en place pénalités forfaits tardifs 

- 12h00 : question diverses – propositions 

- 12h15 : pot de clôture 
- 12h45 : Repas 

Discours d’accueil 

Le R.A.F fait part aux membres de la Commission sportive des excuses du Président de Ligue 

Benoit ALOE, actuellement en prise de poste à Béthune qui n’a pu se libérer pour cette 

Commission. Il nous fait part de toute sa confiance en nos travaux pour préparer une belle 

saison 2023. 

 

Vie fédérale 

Intervention en visio-conférence du secrétaire général de la Ligue HDFN, membre du 

Comité fédéral : 



« Lors du dernier comité directeur, il a été abordé le budget du championnat d'Europe de basket ball 

qui présente un déficit de 60000€.  

L’équipe Greque ayant refusé l'hébergement, il a fallu les reloger dans des hôtels proches. Suite à 

cela le CD a décidé par vote de ne plus prendre d'organisation USPE pour  

les années à venir.  

De plus, l'organisation du championnat d'Europe de volley a été reporté en 2023 mais la FSPN 

s'engage sur 4 championnats par an. Donc l'équipe de France de volley Ball ne participera pas (vote 

validé à 1 voix).  

Le directeur général nous a informé qu'il allait quitté la FSPN pour rejoindre Mme CHOTARD (CD - 

cheffe de la mission sports) au sein de la mission sport qui vient d'être créée par le DGPN.  

La commission sportive fédérale va se réunir le 05 et 06 octobre. Des propositions seront faites pour 

2023 à savoir :  

- revenir à l'appellation championnats de France  

- une organisation tous les 2 ans  

- Limiter le nombre de compétitions par an  

- Proposer des compétitions  annualisées  

 

En fin de réunion Mme CHOTARD (cheffe de la mission sports) a présenté aux membres du comité 

directeur son projet qui portera sur le développement du sport dans les services de police en incitant 

les chefs de service à mettre en action les 2h00 de sport hebdo. La mission va gérer et développer le 

recrutement d'athlètes de haut niveau en prévision des JO 2024. Ces athlètes seront totalement 

déchargés d'activité et pourront se consacrer totalement à leur sport. Elle a également annoncé que 

le financement des salles de sports dans les Ciat sera pris sur son budget ( sujet à confirmer....) Elle 

souhaite également que le sport (entretien foncier)  dans les service de police soit mis en oeuvre par 

les associations sportives affiliées à la FSPN et qu'il  ne sera plus du ressort des FTSI. » 

 

Présentation des activités réalisées en 2022 jusqu’à ce jour par le CTR de Ligue Nicolas 

LALY : 

Activités 2022 : LIGUE HDFN 

A ce jour, ont été organisés : 

- 15 championnats de Ligue 

- 6 Coupes de France     

CHAMPIONNATS 

• CROSS COUNTRY à St Amand (59) le 04/03 

• GOLF à St Saens (76) le  18/03 

• TENNIS DE TABLE à Bethune (62) le 25/03 

• CYCLISME à Marquettes en O. (59)  le 30/03: 

• TIR AUX PLATEAUX à Villers Bocage (80) le 12/04 

• HANDBALL à Oissel (76) le 28/04 

• TENNIS INDIVIDUEL  à Wasquehal (59) le 05/05 

• PETANQUE DOUBLETTE  à Gauchy (02) le 06/05 



• RUN AND BIKE à Valenciennes (59) le 09/06 

• TIR SPORTIF à Bully les M (62) le 16/06 

• PARCOURS DE TIR POLICE à Coutances (50) le 23/06 

• FUTSAL à Valenciennes (59) le 23/06 

• BADMINTON à Valenciennes (59) le 28/06 

• PARCOURS DE CHASSE à Crepy (02) le 08/09 

• 10KM à Oissel (76) le 22/09 

 

 

COUPES DE FRANCE 

 

• JUDO à Rennes 17/05 

• TIPA  dans le Sud du 10 au 13/05 

• FOOT  : 
o 1er tour à Paris : Gagné 1/0 contre IDF 
o 2ème tour à Reims : Gagné 2/0 contre EST 

• CYCLISME dans l’Est 21/05 

• PETANQUE TRIOLETTE à Beauvais le 16/06 

• TRIATHLON à Gravelines le 16/09 
 

A venir : PARACHUTE, RUGBY, finale FOOT, HANDBALL Féminin, Volley, Cross Country 

 

TEAM POLICE 

       ROUTE DU LOUVRE à LENS 14 et 15/05 

ORGANISATION LIGUE HDFN 

RASSEMBLEMENT TRAIL à Raismes (59) le 21/01 

LA GYRO à Lecelles (59) le 08/04 

COUPE DE France TRIATHLON à Gravelines (59) le 16/09 

JOURNEE FEMMES au Parc d’Olhain le 29/09 

 

Elaboration du calendrier 2023 

 

Tirage au sort des poules des sports collectifs et désignation des 

organisateurs des différents championnats de Ligue sur candidatures 

et décisions des membres de la Commission sportive. 

 

CF / Calendrier 203 en pièce jointe 

 

 

 

 



Questions diverses 

 

Question de Jean-Michel Pecqueur concernant les heures de sport 

administratives ; il constate que dans les services,  les responsables associatifs 

sont de plus en plus sollicités pour organiser des activités sportives qui ne sont 

pas du ressort de la Fédération sportive. Il s’interroge sur la responsabilité en cas 

de blessure et souhaiterait des éclaircissements à ce sujet et sur le distinguo 

entre les heures de sport administratif et le sport associatif.  

Il est proposé de mettre cette question à l’ordre du jour du prochain Comité 

Directeur de la Ligue au mois de Décembre. 

 

Remarque du RAF de la Ligue concernant les forfaits d’équipes engagées qui 

surviennent tardivement et ne laissent pas à l’association organisatrice la 

possibilité d’annuler les frais de bouche engagés. Le cout de ces forfaits tardifs 

doit-il être supporté par l’association qui organise et donc par la Ligue (puisque la 

Ligue rembourse les repas). Ne serait-ce pas opportun d’attribuer des 

« pénalités » aux associations qui se désistent à la dernière minute, au moins 

pour rembourser les repas payés et non consommés ? Doit-on remettre en place 

le principe de chèque de caution lors de l’engagement des associations à un 

championnat ? L’ensemble des membres de la commission sportive souhaite que 

ce sujet soit évoqué au prochain Comité Directeur.  

 

Fin de la Commission  à 13h00 

 

Monsieur Jean-Marie PETITPRE , responsable du stade couvert de Liévin, passé 

nous saluer est vivement remercier pour son accueil chaleureux. 

 

 

 

 

 

 


